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DIVERS

SAFER GRAND-EST
Appel de candidatures

La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 22/01/2024 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin, Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél. 03 88 62 52 90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr 
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

BERNARDVILLE
02 0199  KUEBLER 3 a 47 ca Vignes A
05 0005  EICHELBERGREBEN 5 a 01 ca Vignes A
05 0251  OBERE MUENCHWAELDLEN 5 a 27 ca Vignes A
05 0258  OBERE MUENCHWAELDLEN 10 a 70 ca Vignes A
06 0499  TALREBEN 6 a 61 ca Terres AOC A
06 0500  TALREBEN 91 ca Terres AOC A
07 0167  BOOSREBEN 8 a 97 ca Terres AOC A
07 0209  KIMMREBEN 5 a 65 ca Vignes A
BOERSCH
03 0298  BIERENBAEUMEL 5 a 23 ca Vergers A
03 0403  BAUMGARTEN 1 a 47 ca Jardins A
03 0404  BAUMGARTEN 1 a 37 ca Jardins A
05 0209  TAL 4 a 11 ca Terres A
BREITENBACH
12 0098  GEHR 21 a 33 ca Prés A
CHATENOIS
15 0384 J NACHTWEID 8 a 83 ca Terres A
15 0384 K NACHTWEID 7 a 03 ca Bois A
15 0385  NACHTWEID 4 a 89 ca Terres AOC A
EPFIG
50 0110  PFARRMATTEN 1 ha 14 a 65 ca Prés A-N
ERGERSHEIM - Priorité aux propositions de cessions
11 0440  BRUNGEL 18 a 04 ca Prés A
11 0441  BRUNGEL 18 a 04 ca Prés A
11 0442  BRUNGEL 18 a 04 ca Prés A
08 0275  KREUZELPFAD 3 a 19 ca Vignes A
08 0277  KREUZELPFAD 23 ca Vignes A
08 0278  KREUZELPFAD 3 a 18 ca Vignes A
08 0279  KREUZELPFAD 6 a 54 ca Vignes A
08 0280  KREUZELPFAD 28 ca Vignes A
08 0281  KREUZELPFAD 6 a 34 ca Vignes A
08 0282  KREUZELPFAD 8 a 59 ca Vignes A
08 0284  KREUZELPFAD 7 a 51 ca Vignes A
08 0285  KREUZELPFAD 7 a 34 ca Vignes A
08 0369  KREUZELPFAD 9 a 10 ca Vignes A
ERGERSHEIM
03 0031  WESTDORF 9 a 76 ca Vignes A
07 0122  GROTT 10 a 11 ca Vignes A
07 0123  GROTT 6 a 64 ca Vignes A
07 0150  BERG 8 a 83 ca Vignes A
07 0212  BERG 20 a 48 ca Vignes A
07 0387  AM BERG 13 a 85 ca Vignes A
07 0389  BERG 18 a 30 ca Vignes A
07 0422  GROTT 6 a 30 ca Vignes A
07 0459  AM BERG 7 a 35 ca Vignes A
08 0291  KREUZELPFAD 9 a 86 ca Vignes A
08 0329  KREUZELPFAD 13 a 19 ca Vignes A
09 0340  RIMMLERPFAD 9 a 59 ca Vignes A
OSTHOFFEN
12 0048  VORNEN UEBER BERG 8 a 46 ca Vignes A
12 0050  VORNEN UEBER BERG 16 a 69 ca Vignes A
12 0063  VORNEN UEBER BERG 7 a 92 ca Vignes A
12 0064  VORNEN UEBER BERG 7 a 99 ca Vignes A
45 0044  BERGGASSE 21 a 14 ca Vignes A
45 0045  BERGGASSE 10 a 35 ca Vignes A
45 0099  GAMSER 3 a 60 ca Vignes A
ESCHBOURG
02 0118  VILLAGE 1 a 99 ca Prés A
E 0109  FUCHSHUEGEL 9 a 90 ca Prés A
H 0057  DIE GROSSEN DELLEN 20 a 10 ca Prés N
H 0109  DIE KLEINEN DELLEN 11 a 00 ca Prés N
H 0265  IN DEN KUHPFAEDLEN 5 a 80 ca Prés A
H 0330  DIE ALTEN LOSEN 10 a 70 ca Prés A
KINTZHEIM – Parcelles exploitées en « agriculture biologique »
24 0381*  MIRMELSTAL 1 a 14 ca Vignes A
24 0383*  MIRMELSTAL 15 a 70 ca Vignes A
    surface à préciser après 
	 	 	 	 PVA	définif
24 0386*  GLASER 16 a 33 ca Vignes A
24 0389*  GLASER 97 ca Vignes A
24 0390*  GLASER 10 ca Vignes A
* Pour les parcelles « agriculture biologique », les candidats s’engageant à poursuivre 
une exploitation en agriculture biologique pendant une durée minimale de 6 ans, sont 
prioritaires.
OBERNAI
63 0002  GEICHEL 6 a 31 ca Vignes A
63 0003  GEICHEL 4 a 30 ca Vignes A
63 0004  GEICHEL 4 a 75 ca Vignes A
68 0025  NIEDERBERG 14 a 83 ca Vignes A
68 0026  NIEDERBERG 12 a 73 ca Vignes A
ROSHEIM
10 0074  BISCHENGASSE 15 a 81 ca Vignes A Zone ENS
25 0075  KINTZELTAL 21 a 78 ca Vignes A
E 1126  BUERK 11 a 10 ca Vignes N

Etude de Me Jean-Marc
PRIOZET, Notaire

Etude de Me Jean-Marc
PRIOZET, Notaire

1 Rue de la Redoute
67500 HAGUENAU

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte de changement de régime
matrimonial, reçu par Me PRIOZET,
notaire à HAGUENAU, 5 rue des Fran-
ciscains, le 15 décembre 2023
Monsieur Freddy HOELTZEL et Ma-
dame Annette STEINMETZ demeurant
ensemble à HAGUENAU, 77a route de
Bitche Mariés à la mairie de HAGUE-
NAU, le 17 juillet 1981
Sous le régime de la communauté d'ac-
quêts suivant contrat reçu par Me KIST-
LER, alors notaire à Haguenau, le 15
juillet 1981.
ont adopté le régime de communauté
universelle .
Les oppositions éventuelles des créan-
ciers doivent être notifiées dans les trois
mois de la date de parution du présent
avis, par lettre recommandée avec de-
mande d'avis de réception ou par exploit
d'huissier, auprès de Me PRIOZET, no-
taire susnommé.
Pour avis, le Notaire.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Thomas EH-
RHARDT, notaire  à OSTWALD (67540),
48, rue du Général Leclerc, CRPCEN
67072, le 18 décembre 2023, a été ef-
fectué un apport à communauté aména-
geant le régime matrimonial.
ENTRE :
Monsieur Vincent Jean Roland FINCK,
et Madame Elodie Martine Thérèse 
HOLWEG, demeurant ensemble à ECK-
BOLSHEIM (67201)  82 avenue du Gé-
néral de Gaulle.
Monsieur est né à STRASBOURG
(67000)  le 1er juillet 1989,
Madame est née à STRASBOURG
(67000)  le 2 mars 1990.
Mariés à la mairie de ECKBOLSHEIM
(67201)  le 2 juin 2017 sous le régime de
la communauté de biens réduite aux
acquêts aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Me Damien MOESSNER,
notaire à STRASBOURG, le 22 mai
2017.
les oppositions des créanciers pouvant
exister sur le bien apporté, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception, en l’office notarial où
domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Andrea TAMIETTI né à TURIN
(ITALIE) le 14 février 1969, et Madame
Mina LAZOVIC née à BELGRADE
(SERBIE) le 17 août 1986, demeurant
ensemble à STRASBOURG (67000)
22 boulevard Jean Sébastien Bach.
Mariés à la mairie de STRASBOURG
(67000) le 13 décembre 2014 sous le
régime de la participation aux acquêts,
en vertu du contrat de mariage reçu par
Maître Nicolas CHAPOUTOT, notaire à
OSTWALD (67540), le 8 décembre
2014.
Ont adopté le régime de la SEPARA-
TION DE BIENS, aux termes d'un acte
portant changement de régime matrimo-
nial reçu par Maître Nicolas CHAPOU-
TOT, notaire associé de la Société Civile
Professionnelle "Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT", titulaire de
l'office notarial d'OSTWALD (67540),
48 Rue du Général Leclerc, en date du
8 décembre 2023, rép. n°13.842.Les
oppositions doivent être faites auprès de
Me Nicolas CHAPOUTOT, notaire à
OSTWALD (67540), 48 Rue du Général
Leclerc, dans un délai de trois mois à
compter de la présente publication, par
lettre recommandée avec accusé de
réception ou par exploit d'huissier.
Pour insertion
Le notaire.

Jane LEFRANC, Frédérique
MATHIEU, Delphine FONNÉ,

Malika ZERIG-RINGELE
Notaires

Jane LEFRANC, Frédérique
MATHIEU, Delphine FONNÉ,

Malika ZERIG-RINGELE
Notaires

147 route de Mittelhausbergen
67200 STRASBOURG

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Information préalable (article 1397 al 3
du c.civ.)
Suivant acte reçu par Maître Jane LE-
FRANC notaire à STRASBOURG-Cro-
nenbourg (Bas-Rhin), 147 route de Mit-
telhausbergen office notarial n° 67076,
le 21/12/2023, M Jean-Pierre Paul
KIEFFER demeurant à STRASBOURG
(Bas-Rhin) 13 rue de la Perheux et Mme
Annie Liliane MATTER demeurant à
FEGERSHEIM (Bas-Rhin) 4 rue des
Glycines mariés sous le régime de la
communauté universelle de biens aux
termes de leur contrat de mariage reçu
par Maître Eugène SCHNEIDER, alors
notaire à STRASBOURG (Bas-Rhin) le
21 mars 1980 préalable à leur union
célébrée à la Mairie de FEGERSHEIM
(Bas-Rhin) le 2 mai 1980, ont procédé à
un aménagement de leur régime matri-
monial.
Les oppositions pourront être faîtes dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandé avec
demande d’avis de réception ou par acte
de commissaire de justice à Maître Jane
LEFRANC où il est fait élection de domi-
cile.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
judiciaire.
Pour avis.

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

C.B. EMBALLAGEC.B. EMBALLAGE
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 22
décembre 2023 dela société C.B. EM-
BALLAGE, SAS au capital de 250 000 €,
sise 21 rue des bosquets 67210OBER-
NAI et immatriculée au RCS Saverne
sous le n°438 464 695, il a été pris acte
de ladémission de Madame Laëtitia
BLETRIX, demeurant 16 rue du vignoble
67870BISCHOFFSHEIM de nationalité
française de sa fonction de mandataire
provisoire, aux finsd’être nommé Prési-
dente. Son mandat de Présidente dé-
bute le 22 décembre 2023 et ce, pourune
durée indéterminée.
Mention sera faite au RCS Saverne.
Pour avis

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

CB EQUIPEMENTSCB EQUIPEMENTS
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
22 décembre 2023 de la société
CB EQUIPEMENTS, SAS au capital de
500 000 €, sise 21 rue des bosquets
67210 OBERNAI et immatriculée au
RCS Saverne sous le n°539 903 716, il
a été pris acte de la démission de Ma-
dame Laëtitia BLETRIX, demeurant
16 rue du vignoble 67870 BISCHOFF-
SHEIM de nationalité française de sa
fonction de mandataire provisoire, aux
fins d’être nommée Présidente. Son
mandat de Présidente débute le 22 dé-
cembre 2023 et ce, pour une durée in-
déterminée.
Mention sera faite au RCS Saverne.
Pour avis

AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLICAVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC
Programme d’actions régional pour la protection des eaux 

contre la pollution par les nitrates d’origine agricole

Conformément à l’article L123-19 du code de l’environnement, une participation du
public par voie électronique est organisée dans le cadre de la révision du Programme
d’Actions Régional (PAR) Nitrates. Elle se déroulera du 23 janvier au 23 février 2024.
Le dossier dématérialisé, constitué notamment du projet d’arrêté, de l’évaluation
environnementale et de l’avis de l’autorité environnementale, sera consultable sur
les sites internet de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la
Forêt (DRAAF) Grand-Est https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr (rubrique Actua-
lités) et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Lo-
gement (DREAL) Grand-Est https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr
ainsi que sur support papier sur demande et sur place dans les préfectures et sous-
préfectures. Les modalités de recueil des avis et des demandes de renseignements
complémentaires sont précisées dans le dossier. L’arrêté définissant le PAR sera
signé par la préfète de la région Grand-Est.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Claude Paul Simon AL-
PHONSE né à STRASBOURG (67000)
le 4 avril 1965 et Madame Dominique
Marie Eliane MOSSBACH née à
STRASBOURG (67000) le 20 mai 1965,
demeurant ensemble à SOUFFEL-
WEYERSHEIM (67460) 12 rue Robert
Beltz.
Mariés à la mairie de LINGOLSHEIM
(67380) le 1er juin 1990 sous le régime
de la communauté de biens réduite aux
acquêts aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Maître Guy RUHARD,
alors notaire à OSTWALD (67540), le 25
avril 1990.
Ont adopté le régime de la COMMU-
NAUTE UNIVERSELLE aux termes d'un
acte reçu par Maître Nicolas CHAPOU-
TOT, notaire à OSTWALD (67540), 48
Rue du Général Leclerc, en date du 22
décembre 2023, rép. n° 13.973.
Les oppositions doivent être faites au-
près de Me Nicolas CHAPOUTOT, no-
taire à OSTWALD (67540), 48 Rue du
Général Leclerc, dans un délai de trois
mois à compter de la présente publica-
tion, par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception ou par exploit d'huis-
sier.

CONSTITUTION

HYDROENERGIEHYDROENERGIE
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 Avenue des Vosges

 67000 STRASBOURG

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à STRASBOURG du
15 décembre 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HYDROENERGIE
Siège : 2 Avenue des Vosges – 67000
STRASBOURG
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en
France et à l'étranger :
· L’isolation intérieure et extérieur,
L’installation de pompes à chaleur ainsi
que l'installation de ballons thermodyna-
miques, Dans l'ensemble et plus large-
ment, les travaux servant aux écono-
mies d'énergies,
· Le nettoyage, le contrôle et l'entretien
d'installations d'assainissement de toute
nature, la vidange et le nettoyage des
puisards et fosses septiques, le curage
des réseaux d’égouts, fosses, lagunes,
le passage de la caméra pour contrôler
les réseaux, et généralement toutes
opérations d'assainissement,
· Travaux publics et particuliers, 
· La négociation et la vente des maté-
riaux ainsi que des utilitaires, 
· La possibilité d'octroyer un prêt.
La participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou socié-
tés créées ou à créer, pouvant se ratta-
cher à l'objet social, notamment par voie
de création des sociétés nouvelles,
d'apport, commandité, souscription ou
rachat de titres ou droits sociaux, fusion,
alliance ou association en participation
ou groupement d'intérêt économique ou
de location gérance. 
Plus généralement, toutes opérations
industrielles et commerciales se rappor-
tant à :
- la création, l'acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce, la prise à bail, l'installa-
tion, l'exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce, usines,
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre
des activités spécifiées ci-dessus ;
- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou
la cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;
- la participation, directe ou indirecte, de
la Société dans toutes opérations finan-
cières, mobilières ou immobilières ou
entreprises commerciales ou indus-
trielles pouvant se rattacher à l'objet
social ou à tout objet similaire ou
connexe ;
- toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Benjamin BU-
CHINGER, demeurant 2 Avenue des
Vosges – 67000 STRASBOURG.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour avis
Le Président

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

PFPHPFPH
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 18 dé-
cembre 2023, à BOUXWILLER.
Dénomination : PFPH.
Forme : Société par actions simplifiée.
Objet : exploitation d'un fonds de com-
merce de pompes funèbres, monuments
funéraires ; fossoyage ; vente de tous
articles funéraires, de fleurs naturelles
ou artificielles et de tous accessoires.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 10000 euros.
Cession d'actions et agrément : Dans les
conditions statutaires et légales.
Siège social : 5 rue de l'Ancienne Car-
rière, 67330 Bouxwiller.
La société sera immatriculée au RCS de
Saverne.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Dans les
conditions statutaires et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Yann CONRAD
21 rue des Hirondelles 57400 Langatte.
Directeur général : la SARL W.EXPAN-
SION, immatriculée au RCS de METZ
sous le n°810932095.
Pour avis.

HENRITAS GARDENHENRITAS GARDEN
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 11 Chemin du Moulin

67500 MARIENTHAL

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MARIENTHAL du 12
décembre 2023, ila été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HENRITAS GARDEN-
Siège : 11 Chemin du Moulin, 67500
MARIENTHAL
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Activités de santé humaines
exercées hors d'un cadre réglementaire,
consultation et activités de relaxation, de
méditation et de relation d'aide au déve-
loppement personnel,conseil, forma-
tion, préparation, organisation de col-
loques, de séminaires, activité héberge-
ment, achat/vente de produits alimen-
taires ou autres destinés au bien-être.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Madame Rita SCHÖCK,
demeurant 67500 MARIENTHAL, 11,
Chemin du Moulin.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis.
Le Président

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SPARKLESPARKLE
Avis est donné de la constitution à effet
du 15 décembre 2023 de la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme : société par actions
simplifiée unipersonnelle ; Dénomina-
tion : SPARKLE ; Capital : 135 000 € ;
Siège : 12 Place de la Liberté 67120
MOLSHEIM ; Objet : La souscription,
l’achat, la vente et la gestion de titres ou
de droits sociaux de toutes sociétés,
françaises ou étrangères, cotées ou non
cotées ; l’acquisition, la cession, la pro-
priété, l’échange, l’administration et la
gestion de tous placements tels que
valeurs mobilières, titres, droits sociaux,
parts d’intérêts, de toute nature, y com-
pris les instruments financiers à terme et
les opérations assimilées ; la réalisation
de toutes opérations financières, y com-
pris immobilières, l’emploi de fonds et
valeurs. Durée : 99 ans. Droit de vote :
le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel à la quotité du capital
qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix. Transmission des
actions : les actions sont librement ces-
sibles entre associés ou au profit de
descendants ou d’ascendants. Dans les
autres cas, toute cession d’actions sera
soumise à agrément de la collectivité
des associés. Présidente : Mme Marie
KAES 12 Place de la Liberté 67120
MOLSHEIM. Immatriculation : Greffe du
Tribunal Judiciaire de Saverne.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

LA GRILLADELA GRILLADE
Par acte SSP en date du 14/12/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
LA GRILLADE
Objet social : La restauration, tout type de
restauration, la vente de plats à emporter
et à consommer sur place, la livraison à
domicile, traiteur.
Siège social : 25a, Route de Stras-
bourg,67500 HAGUENAU
Capital : 1000 euros
Gérance : M Ugur AGCA  demeurant 175
route de Schirmeck 67200 Strasbourg
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

G.A.E.C. FERME
DES FOUGERES
G.A.E.C. FERME
DES FOUGERES

Suivant acte sous seing privé du 1er
décembre 2023, il a été constitué le
Groupement Agricole d'Exploitation en
Commun FERME DES FOUGERES,
siège social 31 A Route du Champ du
Feu 67130 BELMONT, agréé par le
Comité d'Agrément  du 28.08.2023 sous
le n°952 et sera immatriculé au RCS de
Saverne. Le démarrage d'activité du
Groupement  est fixé  au 1er janvier
2024.

ELYXELYX
Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 100 000 euros 

Siège social : 1 rue Moulin Goepp
 67170 BRUMATH

Société en cours de constitution

Aux termes de la signature des statuts
par les fondateurs en date du 18 dé-
cembre 2023, il a été créé une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : société par actions simplifiée
Dénomination sociale : ELYX
Durée : 99 ans à compter de la date de
son immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
Siège social : 1 rue Moulin Goepp –
67170 BRUMATH
Capital social : cent mille (100 000) €
Objet : La Société a pour objet, directe-
ment ou indirectement, notamment par
l’intermédiaire de filiales ou participa-
tions, en France et à l’étranger, soit
seule, soit en association, participation,
groupement ou sociétés, avec toutes
autres personnes ou sociétés :
- L’insémination porcine intégrant entre
autres les opérations de : prélèvement
de spermes, conditionnement, distribu-
tion et cession de la semence porcine
notamment aux éleveurs, hébergement
et entretien d’un parc de verrats en pro-
priété ou mis à disposition de la Société
pour son activité d’insémination ;
- Promotion de l’insémination porcine
par tous moyens appropriés ;
- Accompagnement des éleveurs dans
la transition agroécologique et toutes
opérations liées à cette activité ;
- Mise à disposition de moyens et réali-
sation de prestations liées aux activités
de reproduction animale, au service des
éleveurs ;
Président : ELITEST, Société Coopéra-
tive Agricole à capital variable, ayant son
siège social 1 rue Moulin Goepp – 67170
BRUMATH, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de STRAS-
BOURG sous le numéro 483 345 443,
agréée sous le numéro 11173 et repré-
sentée par Monsieur Pascal MORETTI,
agissant en qualité de Président
Directeur : Monsieur Romain BRARD,
né le 15/07/1982 à CAEN, demeurant
4 allée de Guichen – 35000 RENNES  
Condition d’admission aux assemblées :
Tout associé a le droit de participer aux
décisions collectives et d'y voter, person-
nellement ou par mandataire, ou à dis-
tance. Le droit de vote attaché aux ac-
tions est proportionnel à la quotité du
capital détenu.
Clause relative à la préemption et à
l’agrément des cessions d’actions : Les
actions ne peuvent être cédées, y com-
pris entre associés, qu'après le respect
du droit de préemption conféré aux as-
sociés et avec l'agrément préalable de
la collectivité des associés.
Immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés de STRAS-
BOURG

Pour avis.
Le Président

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

LINKSIDELINKSIDE
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000 euros
Siège social : 1 rue du Saint-Gothard 

67380 LINGOLSHEIM

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à LINGOLSHEIM du 13/12/2023,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes:
- Dénomination : LINKSIDE
- Forme : Société par actions simplifiée
- Siège : 1 rue du Saint-Gothard 67380
LINGOLSHEIM
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : Le capital social est de 1.000 €
divisé en 1.000 actions d'1 € chacune,
entièrement souscrites et libérées.
- Objet : La Société a pour objet directe-
ment ou indirectement, tant en France
qu'à l'étranger :
- le conseil, le support et l'accompagne-
ment commercial dans le domaine de la
digitalisation des entreprises;
- la réalisation de prestations informa-
tiques de toute nature,
- la commercialisation de matériel infor-
matique et de logiciels
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit de tiers sont soumises à l'agrément
de la collectivité des associés.
Présidente : la société HBF, société à
responsabilité limitée au capital de 1.000
euros, ayant son siège social 1 rue du
Saint-Gothard 67380 LINGOLSHEIM,
immatriculée au RCS de STRAS-
BOURG sous le n° 891.030.231
(2020B02670), représentée par M. Slo-
bodan BUNJEVAC, Président
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour publication légale, Avocat

RECTIFICATIF, 
ADDITIF
NEVAGROUPNEVAGROUP

Société à responsabilité limitée
au capital de 100 euros

Siège social : 5 Rue des Châteaux
67210 GOXWILLER

rectificatifrectificatif
Suite à la parution dans l'Est Agricole et
viticole du 29/12/2023 concernant l'avis
de constitution  de la société NEVA-
GROUP il convient de lire immatricula-
tion de la Société au RCS de SAVERNE
au lieu de STRASBOURG.
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ASSOCIATION
Il a été inscrit le 18/12/2023
Au registre des associations du Tribunal
de proximité de SCHILTIGHEIM
N°AMALIA : A2023SCM000101
L'association :
LA GUILDE DE LA CIGOGNE
Ayant son siège : 7 rue Lyautey 67300
SCHILTIGHEIM
Les statuts ont été adoptés le :
27/10/2023
L'association a pour objet : Promouvoir
l'escrime de spectacle et créer des
spectacles de capes et d'épées.
La direction se compose de :
Président : M. DI REDA Raphaël
Secrétaire : Mme SCHOTT Marjorie
Vice-Président : M. BOUCHE Cyril
Trésorière : Mme KREIT Julie
Secrétaire adjointe : Mme FEBVRET
Claire
Trésorier adjoint : M. KEMPF Olivier
Assesseure : Mme TSCHEILLER Caro-
line

TRANSFORMATION
SELAS DOCTEUR

SEBASTIEN
SCHULLER

SELAS DOCTEUR
SEBASTIEN
SCHULLER

(anciennement dénommée SELARL
DOCTEUR SEBASTIEN SCHULLER)

Société d’Exercice Libéral à
Responsabilité Limitée de Médecins
transformée en Société d’Exercice

Libéral par Actions Simplifiée 
de Médecins

au capital de 1.000 Euros
35 Avenue du Rhin

67100 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 840 531 842

Par décisions en date du 29 Novembre
2023, l’Associé Unique a décidé, sous la
condition suspensive de l’enregistre-
ment par l’Ordre des Médecins de la
modification de l’inscription au Tableau
de l’Ordre, condition réalisée le 7 Dé-
cembre 2023 :
- de transformer la Société en Société
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée
- de nommer le Docteur Sébastien
SCHULLER, demeurant 1 Rue de la
Scheer - 67640 ICHTRATZHEIM, aux
fonctions de Président de la Société,
sous sa nouvelle forme de Société
d’Exercice Libéral par Actions Simpli-
fiée, sans limitation de durée
L’objet social de la Société, sa durée,
son capital et son siège social restent
inchangés.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Ce droit implique celui de
participer aux assemblées ou d'être
consulté et celui de voter. II doit justifier
de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la
décision collective.
AGREMENT : Les Actions ne peuvent
être cédées, y compris entre associés,
que sous la condition de son agrément
préalable par la majorité des deux tiers
des Associés Exerçant leur profession
au sein de la Société.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis, la Présidence

RW LUXURY
HOTELS

& RESORTS

RW LUXURY
HOTELS

& RESORTS
Société à responsabilité limitée

transformée en société 
par actions simplifiée
au capital de 1 442 €

Siège social : 10 rue Brahms 
67000 STRASBOURG

814 152 872 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une délibération en date
du 30 novembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés,
statuant dans les conditions prévues par
l'article L. 227-3 du Code de commerce,
a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d'un être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 1 442 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d’actions, à l’exception de la
cession aux associés, doit être autorisée
par la Société.
Madame Sabrina RAPPE, gérante, a
cessé ses fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
Monsieur Jean-Christophe RAPPE de-
meurant 10 rue Brahms - 67000 STRAS-
BOURG.
Pour avis
Le Président

7, avenue de l’Europe 7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

OSTER IMMOBILIEROSTER IMMOBILIER
31 rue Principale

67340 MENCHHOFFEN
500 918 354 RCS SAVERNE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Selon une assp du 28/12/2023, la forme
juridique de la société OSTER IMMOBI-
LIER au capital de €. 146.000,-, 31 rue
Principale, 67340 MENCHHOFFEN,
immatriculée au R.C.S. SAVERNE sous
le numéro 500 918 354, a été modifiée
en SAS à compter du 01/01/2024, en-
traînant la publication des mentions
suivantes :
Organe de direction – Ancienne qualité
Monsieur Alain OSTER, demeurant 31
rue Principale, 67340 MENCHHOFFEN,
Gérant
Organe de direction – Nouvelle qualité
AO CONSULTANT, SAS sis 31 rue
Principale à 67340 MENCHHOFFEN,
853 440 014 RCS SAVERNE, prési-
dente
Mentions complémentaires
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées et dispose
autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
AGREMENT : Toute cession d'actions
sont librement cessibles entre associés
ou au profit de descendants ou d’ascen-
dants. Toutes les autres cessions sont
soumises à agrément.
L’associée unique a également lors du
même assp décidé de réduire le capital
social de € 29.200,- pour le ramener
de € 146.000,- à € 116.800,-, par voie de
diminution de 200 euros de valeur nomi-
nale de chaque part qui passe de 1.000
€ à 800€. Les articles 6 et 7 des statuts
ont été modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de SA-
VERNE.

MODIFICATION

AREFIM AREFIM 
Société par actions simplifiée
Au capital de 1.000.000 euros

Siège social : 10 rue de l’Atome
67800 BISCHHEIM

RCS STRASBOURG 841 152 846

Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire du 19 dé-
cembre 2023: L'assemblée générale
décide de nommer :
IN EXTENSO STRASBOURG-NORD,
4 rue de Copenhague, Espace Euro-
péen de l’Entreprise, 67300 SCHILTI-
GHEIM, RCS STRASBOURG 333
232 601 00034, en qualité de Commis-
saire aux comptes titulaire.
La durée de la fonction qui est de six
exercices, expirera à l'issue de l'assem-
blée générale annuelle qui statuera sur
les comptes de l'exercice clos en 2028.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

WGEWGE
Aux termes d'une décision de l'associé
unique du 20 décembre 2023, de la so-
ciété : WGE
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 1.000 euros, siège social est 5, rue
du Lavoir - 67720 WEYERSHEIM imma-
triculée au RCS de Strasbourg sous le
n° 834 688 913.
Il a été décidé de transformer la Société
à responsabilité limitée en Société par
Actions simplifiée à compter du jour de
ladite décision. Cette transformation
n'entraîne pas la création d'un être moral
nouveau.
A été nommé :
- président : Monsieur Gilles WEEBER,
demeurant 5, rue du Lavoir 67720
WEYERSHEIM
Cessions d’actions et agrément : Toute
transmission de parts sociales à des
tiers, à quelque titre que ce soit et alors
même que cette transmission ne porte-
rait que sur la nue-propriété ou l’usufruit
des parts sociales, doit, pour devenir
définitive être autorisée par agrément.
Les cessions ou transmissions, sous
quelque forme que ce soit, des actions
détenues par les actionnaires sont libres
entre eux.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Dans les
conditions statutaires et légales.
Aux termes de cette même décision,
l'associé unique a décidé de modifier
l'objet social de : l'exercice de la profes-
sion d'expert-comptable à : l’acquisition
par tous moyens, la détention, la gestion,
l’animation et l’administration de partici-
pations, actions ou tout autre titre
représentatif du capital dans toutes
sociétés ; l’exercice de tout mandat so-
cial ; les prestations de tous services,
notamment de conseils, d’assistance et
d’administration de sociétés ou d’entre-
prises.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal de Commerce de Stras-
bourg.
Pour avis

JRPGJRPG
Société à responsabilité limitée

au capital de 226 927 euros
Siège social : 16 A rue de Friesenheim

 67114 ESCHAU transféré 
18 rue de Friesenheim

 67114 ESCHAU
 820 688 828 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 21
décembre 2023, l'associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social du 16
A rue de Friesenheim, 67114 ESCHAU
au 18 Rue de Friesenheim 67114 ES-
CHAU à compter du 1er janvier 2024, et
de modifier en conséquence l'article 4
des statuts.
Pour avis
La Gérance

WE-PRINTWE-PRINT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 1.000 Euros
Siège social : 32 Rue de Cronenbourg

- 67300 SCHILTIGHEIM
Transféré au 23 Rue des Tourterelles -

67205 OBERHAUSBERGEN
RCS STRASBOURG 512 823 519

Aux termes d'une délibération en date
du 1er Décembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés a
décidé de transférer le siège social de la
Société du 32 Rue de Cronenbourg -
67300 SCHILTIGHEIM au 23 Rue des
Tourterelles - 67205 OBERHAUSBER-
GEN et ce à compter de ce même jour.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG
Pour avis, la gérance

L'ESPRIT NATUREL'ESPRIT NATURE
Société à responsabilité limitée au

capital de 4 000 euros
Siège social : 23 Rue de Kertzfeld

67230 HUTTENHEIM
 521 329 169 RCS STRASBOURG

Modifications multiplesModifications multiples
L’AGE du 19/12/2023 a décidé :
- de nommer en qualité de gérant M.
Benjamin HELL, demeurant 10 rue
Froehn 67310 SCHARRACHBER-
GHEIM-IRMSTETT, pour une durée illi-
mitée à compter du 01/01/2024 en rem-
placement de M. Noël HELL, démission-
naire.
- de transférer le siège social du 23 Rue
de Kertzfeld, 67230 HUTTENHEIM au
13 A rue de Kuttolsheim 67117 FESSEN-
HEIM-LE-BAS à compter du 01/01/2024,
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

JF-IMMOJF-IMMO
Société civil immobilière

au capital de 1.000 euros
Siège social : 14c, route de Brumath

67550 – VENDENHEIM
RCS STRASBOURG : 882 289 937 

(2020 D 00430)

Aux termes de la décision de la collecti-
vité des associés du 20 octobre 2023, le
siège social a été transféré 45, rue de
Wilsberg, Gingsheim à WINGERSHEIM
LES QUATRE BANS (67270) à compter
de ce même jour.L’article n°5 – Siège
social – a été modifié en conséquence
comme suit :
Ancienne mention : 14c, route de Bru-
math à VENDENHEIM (67550)
Nouvelle mention : 45, rue de Wilsberg,
Gingsheim à WINGERSHEIM LES
QUATRE BANS (67270)
Le reste de l’article reste inchangé.Le
dépôt légal sera effectué au Registre du
Commerce et des Sociétés de Stras-
bourg.
Pour avis :
Le gérant.

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

CONSTRUCTIONS
MECANIQUES

SCHULZE GERARD
SARL

CONSTRUCTIONS
MECANIQUES

SCHULZE GERARD
SARL

Société à responsabilité limitée 
au capital social de 3.000,- euros
Siège social : 14 Rue du Sapin 

67590 OHLUNGEN
451 940 498 RCS STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 28/04/2023 a pris acte du décès de
M. Gérard SCHULZE, co-gérant, en date
du 04/04/2023 et décide de ne pas pro-
céder à son remplacement. Madame
Yvette SCHULZE reste seule gérante à
compter de cette même date. 
L’article 15 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

HEDONIAHEDONIA
Société par actions simplifiée 
au capital de 834 000 euros

Siège social: 31 allée de l’Economie
67370 WIWERSHEIM

814 605 416 RCS STRASBOURG

Modification du capitalModification du capital
- Du procès-verbal des décisions una-
nimes des associés en date du 11 oc-
tobre 2023,
- Du certificat de dépôt des fonds établi
le 10 novembre 2023 par la Crédit Mu-
tuel,
- Du procès-verbal de la délibération de
la Présidente en date du 30 novembre
2023 constatant la réalisation de l'aug-
mentation de capital,
Il résulte que le capital social a été aug-
menté d'un montant de 500 000 euros
par émission de 500 000 actions nou-
velles de numéraire, et porté de 334 000
euros à 834 000 euros.
En conséquence, l'article 7 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à 334 000 euros.
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à 834 000 euros.
Pour avis
La Présidente

ETS DE PEINTURE
MOTZIG JEAN-YVES
ETS DE PEINTURE

MOTZIG JEAN-YVES
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 7.500 Euros
6A Rue des Jardins

67370 STUTZHEIM OFFENHEIM
RCS STRASBOURG 820 159 820

Par décisions en date du 24 Novembre
2023, l’Associé Unique, statuant en ap-
plication de l'article L.223-42 du Code de
Commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution anticipée de la Société.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis, la gérance

CROUSTI TACOSCROUSTI TACOS
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 56 rue du Hohengoeft 
ZONE COMMERCIALE
67310 WASSELONNE

909 872 228 RCS SAVERNE

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Le 13 novembre 2023, l'actionnaire
unique a décidé de modifier à compter
de ce jour l'objet social.
De : Restauration rapide sur place et à
emporter-exploitation d’une licence 4
A : Restauration rapide sur place et à
emporter et exploitation d’une licence 3
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de SA-
VERNE.

ALSAVEURALSAVEUR
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

porté à 1 300 000 euros
Siège social : 1 rue Louis Delfino

67160 DRACHENBRONN
BIRLENBACH

890 618 911 RCS STRASBOURG

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l'associée unique en date du
21/12/2023 et du certificat de dépôt des
fonds établi le 14/12/2023 par la banque
CREDIT MUTUEL il résulte que le capi-
tal social a été augmenté d'un montant
de 1200 000 euros par émission
de 1 200 000 actions nouvelles de nu-
méraire, et porté de 100 000 euros à
1 300 000 euros.
En conséquence, l'article 6 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à CENT MILLE EUROS (100 000 €).
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à UN MILLION TROIS CENT MILLE
EUROS (1 300 000 €).
Aux termes également du procès-verbal
des décisions de l'associée unique en
date du 21/12/2023, M. Werner
SCHIESSL, demeurant Siolygasse 4 –
1190 WIEN (Autriche) a été nommé Di-
recteur Général pour une durée illimitée
à compter de la même date.
Pour avis, le président

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

EST AUTO SERVICEEST AUTO SERVICE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 1 rue Gay Lussac

 67410 DRUSENHEIM
 829 544 675 RCS STRASBOURG

Aux termes du procès-verbal de l'AGE
en date du 20/12/2023 le capital social
a été réduit d'une somme de 2 500 €,
pour être ramené de 5 000 € à 2 500 €
par rachat et annulation de 2 500 parts
sociales.
L’article 7 et 8 des statuts ont été modi-
fiés sous condition suspensive de l'ab-
sence d'oppositions émanant des créan-
ciers sociaux ou du rejet de celles-ci par
le tribunal de commerce.
L’AGE a pris connaissance de la démis-
sion de Monsieur Emmanuel DUTREUX
en qualité de co-gérant de la société,
avec date d’effet le 20/12/2023 et a dé-
cidée de ne pas procéder à son rempla-
cement.
Le dépôt sera fait auprès du RCS de
STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

HUMMEL FRANCEHUMMEL FRANCE
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 60 000 euros
Siège Social : 15 RUE DE LA HAYE

67300 SCHILTIGHEIM 
878 354 521 R.C.S Strasbourg

L’assemblée générale ordinaire en
date du 10 novembre 2023 a nommé à
compter du même jour en qualité de
Commissaire Aux Comptes Titulaire :
SCHNEIDER Grégory, SIREN : 491 221
594 demeurant 11 rue du Miracle 67000
STRASBOURG
Et en qualité de commissaire aux
comptes suppléant :
BARANGER Nathalie, SIREN : 491 221
602, demeurant 6, rue Pierre et Marie
Curie 67610 La Wantzenau
Modification au RCS de Strasbourg
Pour avis et mention.

IMMOBILIERE
NAPOLEON

IMMOBILIERE
NAPOLEON

Société à responsabilité limitée
au capital de 10.000 €

Siège social : 9 Place Kléber
67000 STRASBOURG

Transféré 22 rue Sainte Claire
68100 MULHOUSE

751 589 946 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’assemblée générale du 01/12/23 a
décidé de transférer le siège social et de
modifier corrélativement l’article 4 des
statuts à compter du 01/01/2024, le
siège social :
- qui était au 9 Place Kléber à 67000
STRASBOURG ;
- est désormais au 22 rue Sainte Claire
à 68100 MULHOUSE.
Il a également été constaté la démission
de son poste de Cogérant de M. Jean-
Philippe WEHRLE à compter du
01/01/2024.
Radiation au RCS de Strasbourg. Imma-
triculation au RCS de Mulhouse.

Avenue 52 AvocatsAvenue 52 Avocats
AVOCATS & CONSEILS

E. NONNENMACHER - G. DOPPLER
- J. BRESCH - A. SCHMITT

F. ETIENNEY – V. ESSWEIN - 
M. DAUMAS

52 Avenue des Vosges - CS 10022
67083 STRASBOURG CEDEX

Tél. : 03 88 35 52 61
contact@avenue52-avocats.com

SCI ADGSCI ADG
Société civile immobilière
au capital de 1 000 Euros

Siège social : 21 rue de Limoges
67410 DRUSENHEIM

R.C.S. STRASBOURG 452 899 321

Par décisions unanimes des associés du
6 décembre 2023, les associés ont
agréé la cession de parts sociales de
Madame Danielle GAUDRY et Monsieur
Alain GAUDRY au profit de la SAS DES
REMPARTS, société par actions simpli-
fiée au capital de 1 000 euros, sise 3 rue
des Remparts - 67410 DRUSENHEIM,
immatriculée au RCS de Strasbourg
978 170 751, ainsi que cette dernière en
tant que nouvelle associée. L’article7
des statuts a été modifié en consé-
quence par l’ajout de la SAS DES REM-
PARTS et la suppression de Madame
Danielle GAUDRY et Monsieur Alain
GAUDRY.
Par cette même décision, la société SAS
DES REMPARTS, société par actions
simplifiée au capital de 1 000 euros, sise
3 rue des Remparts - 67410 DRUSEN-
HEIM, immatriculée au RCS de Stras-
bourg 978 170 751, a été nommée en
qualité de gérant pour une durée indé-
terminée, à compter du jour de la cession
définitive des titres, en remplacement de
Madame Danielle GAUDRY, démission-
naire . Modifications seront faites au
Greffe du Tribunal Judiciaire de Stras-
bourg.
Pour avis, Eric Nonnenmacher - Avocat.

Avenue 52 AvocatsAvenue 52 Avocats
AVOCATS & CONSEILS

E. NONNENMACHER - G. DOPPLER
- J. BRESCH - A. SCHMITT

F. ETIENNEY – V. ESSWEIN - 
M. DAUMAS

52 Avenue des Vosges - CS 10022
67083 STRASBOURG CEDEX

Tél. : 03 88 35 52 61
contact@avenue52-avocats.com

SCI AU BOEUFSCI AU BOEUF
Société civile immobilière

au capital de 221 000 Euros
Siège social : 21 rue de Limoges 

67410 DRUSENHEIM
R.C.S. STRASBOURG 827 444 282

Par décisions unanimes des associés du
6 décembre 2023, les associés ont
agréé la cession de parts sociales de
Madame Danielle GAUDRY, Monsieur
Alain GAUDRY, Madame Anne GAU-
DRY et Monsieur Philippe SIGRIST au
profit de la SAS DES REMPARTS, so-
ciété par actions simplifiée au capital de
1 000 euros, sise 3 rue des Remparts -
67410 DRUSENHEIM, immatriculée au
RCS de Strasbourg 978 170 751, ainsi
que cette dernière en tant que nouvelle
associée. L’article 8 des statuts a été
modifié en conséquence par la suppres-
sion de Madame Danielle GAUDRY,
Monsieur Alain GAUDRY, Madame Anne
GAUDRY et Monsieur Philippe SIGRIST
et l’ajout de la SAS DES REMPARTS.
Par cette même décision, la société SAS
DES REMPARTS, société par actions
simplifiée au capital de 1 000 euros, sise
3 rue des Remparts - 67410 DRUSEN-
HEIM, immatriculée au RCS de Stras-
bourg 978 170 751, a été nommée en
qualité de gérant pour une durée indé-
terminée, à compter du jour de la cession
définitive des titres, en remplacement de
Madame Danielle GAUDRY, démission-
naire. Modifications seront faites au
Greffe du Tribunal Judiciaire de Stras-
bourg.
Pour avis, Eric Nonnenmacher - Avocat.

Avenue 52 AvocatsAvenue 52 Avocats
AVOCATS & CONSEILS

E. NONNENMACHER - G. DOPPLER
- J. BRESCH - A. SCHMITT

F. ETIENNEY – V. ESSWEIN - 
M. DAUMAS

52 Avenue des Vosges - CS 10022
67083 STRASBOURG CEDEX

Tél. : 03 88 35 52 61
contact@avenue52-avocats.com

SCI KREUZRHEINSCI KREUZRHEIN
Société civile immobilière
au capital de 300 Euros

Siège social : 21 rue de Limoges 
67410 DRUSENHEIM

R.C.S. STRASBOURG 502 413 032

Par décisions unanimes des associés du
6 décembre 2023, les associés ont
agréé la cession de parts sociales de
Madame Danielle GAUDRY et Madame
Anne GAUDRY au profit de la SAS DES
REMPARTS, société par actions simpli-
fiée au capital de 1 000 euros, sise 3 rue
des Remparts - 67410 DRUSENHEIM,
immatriculée au RCS de Strasbourg
978 170 751, ainsi que cette dernière en
tant que nouvelle associée. L’article 7
des statuts relatif au capital social a été
modifié en conséquence par la suppres-
sion de Madame Danielle GAUDRY et
Madame Anne GAUDRY et l’ajout de la
SAS DES REMPARTS.
Par cette même décision, la société SAS
DES REMPARTS, société par actions
simplifiée au capital de 1 000 euros, sise
3 rue des Remparts - 67410 DRUSEN-
HEIM, immatriculée au RCS de Stras-
bourg 978 170 751, a été nommée en
qualité de gérant pour une durée indé-
terminée à compter du jour de la cession
définitive des titres, en remplacement de
Madame Danielle GAUDRY, démission-
naire.
Modifications seront faites au Greffe du
Tribunal Judiciaire de Strasbourg.
Pour avis, Eric Nonnenmacher - Avocat.

Avenue 52 AvocatsAvenue 52 Avocats
AVOCATS & CONSEILS

E. NONNENMACHER - G. DOPPLER
- J. BRESCH - A. SCHMITT

F. ETIENNEY – V. ESSWEIN - 
M. DAUMAS

52 Avenue des Vosges - CS 10022
67083 STRASBOURG CEDEX

Tél. : 03 88 35 52 61
contact@avenue52-avocats.com

SCI LOECHELSCI LOECHEL
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social 21 rue de Limoges 
67410 DRUSENHEIM

R.C.S. STRASBOURG 438 136 954

Par décisions unanimes des associés du
6 décembre 2023, les associés ont
agréé la cession de parts sociales de
Madame Danielle GAUDRY, Monsieur
Alain GAUDRY et Madame Anne GAU-
DRY au profit de la SAS DES REM-
PARTS, société par actions simplifiée au
capital de 1 000 euros, sise 3 rue des
Remparts - 67410 DRUSENHEIM, im-
matriculée au RCS de Strasbourg 978
170 751, ainsi que cette dernière en tant
que nouvelle associée. L’article 7 des
statuts relatif au capital social a été mo-
difié en conséquence par la suppression
de Madame Danielle GAUDRY, Mon-
sieur Alain GAUDRY et Madame Anne
GAUDRY et l’ajout de la SAS DES
REMPARTS.
Par cette même décision, la société SAS
DES REMPARTS, société par actions
simplifiée au capital de 1 000 euros, sise
3 rue des Remparts - 67410 DRUSEN-
HEIM, immatriculée au RCS de Stras-
bourg 978 170 751, a été nommée en
qualité de gérant pour une durée indé-
terminée, à compter du jour de la cession
définitive des titres, en remplacement de
Madame Danielle GAUDRY, démission-
naire.
Modifications seront faites au Greffe du
Tribunal Judiciaire de Strasbourg.
Pour avis, Eric Nonnenmacher - Avocat.

MGMOMGMO
SAS au capital de 53.500 euros

Siège social : 5 rue du Maréchal Juin -
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG N° 834 107 070

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 11.12.2023, l'associé unique a décidé
de transférer le siège social au 7 rue
Jean Daniel Roederer – 67206 Mittel-
hausbergen à compter du 11.12.2023.
L’article 3 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

7, avenue de l’Europe 7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AEMERNA SASAEMERNA SAS
Modifications diversesModifications diverses

Aux termes d'une AGE en date du
12/12/2023, les associés de la société
AEMERNA, SAS au capital de 5 000,- €,
immatriculée au RCS de STRAS-
BOURG sous le numéro 921 615 647,
ont décidé :
- de transférer le siège social du 10 Rue
Gutenberg 67000 STRASBOURG au 7
Avenue de l’Europe, Espace Européen
de l’Entreprise 67300 SCHILTIGHEIM à
compter du 1er décembre 2023 et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
- d’acter de la démission de Monsieur
Alexander AVALOS PASTENES de ses
fonctions de Directeur Général et ce, à
compter du 01/12/2023.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG. Pour avis.

AEMRODAEMROD
SAS au capital de 20 000 €
Siège social : 21 RUE DE

CHERBOURG
67100 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 893 501 494

L'assemblée générale extraordinaire du
18/12/2023 a décidé le transfert du siège
social à compter du 18/12/2023 et de
modifier l'article 4 des statuts comme
suit :
- Ancienne mention : le siège social de
la société est fixé au 21 RUE DE CHER-
BOURG, 67100 STRASBOURG.
- Nouvelle mention : le siège social de la
société est fixé au 11 RUE LAURENT
HEYD, 67380 LINGOLSHEIM.
L'inscription modificative sera portée au
RCS STRASBOURG tenue par le greffe
du tribunal.
Morgane DE MAEYER

Vos annonces  
légales  
sont reçues
jusqu’au mardi 16 h  
pour parution le vendredi

Rejoignez-nous 
sur notre page Facebook 
L’Est agricole et viticole - 
Le Paysan du Haut-Rhin
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MODIFICATION

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

CONTROLE
TECHNIQUE
DU STADE

CONTROLE
TECHNIQUE
DU STADE

SAS au capital de 1000 €
1 rue Ronsard, 67300 SCHILTIGHEIM

834 693 491 R.C.S. Strasbourg

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 27.12.23, l'associé unique a décidé
de transférer le siège social au 24 rue
Leclerc, 67300 SCHILTIGHEIM à comp-
ter du 1er janvier 2024 .
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

RADIATION

TAXI CHRISTIANTAXI CHRISTIAN
Société par actions simplifiée en liquida-
tion, au capital de 1 000 euros, siège
social : 4, Rue du Maire Knoepfler à
67700 SAVERNE, RCS SAVERNE 831
350 442  
En date du 12/12/2023, l'associé unique
a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du 31/12/2023 et sa
mise en liquidation amiable.
M. Christian LETZELTER, demeurant 4
rue du Maire Knoepfler à 67700 SA-
VERNE, associé unique et président,
exercera les fonctions de liquidateur
durant la période de liquidation.
Le siège de la liquidation est 4 rue du
Maire Knoepfler à 67700 SAVERNE.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de SAVERNE, en annexe
au RCS.

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

GOERST
SUCCESSION
VOLTZENLOGEL

SARL

GOERST
SUCCESSION
VOLTZENLOGEL

SARL
Société à responsabilité limitée 

au capital social de 8.000,- euros
Siège social : 45 Chemin de Haguenau 

67240 GRIES
310 069 356 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Ordinaire du
20/12/2023 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter de cette
même date. M. Roland GOERST, de-
meurant 45 Chemin de Haguenau 67240
GRIES, a été nommé Liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au 45
Chemin de Haguenau 67240 GRIES.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TGI
de Strasbourg.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg.

LA PAUSE
GOURMANDE

LA PAUSE
GOURMANDE

EN LIQUIDATION
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 46, Route du Vin
67310 DANGOLSHEIM

RCS SAVERNE TI 828 765 479

Aux termes des décisions en date du 28
décembre 2023, l'associée unique a :
-  approuvé les comptes de liquidation
arrêtés au 28 décembre 2023,
-  donné quitus au liquidateur Madame
Michelle PIAMIAS demeurant 18, Rue
Jean-Jacques BOCK 68160 SAINTE
MARIE AUX MINES  et l'a déchargé de
son mandat,
-  a constaté l’absence de répartition de
liquidation,
-  prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal Judiciaire de
Saverne.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

SCI CHOUPETTESCI CHOUPETTE
Société Civile Immobilière en

liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 13 rue des Eglises

67980 HANGENBIETEN
433 190 014 RCS STRASBOURG

L'A.G.E. réunie le 20/12/2023 a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 20/12/2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée. Elle a nommé
comme liquidateur Mme Sonia SCHOET-
TLE, demeurant 13 rue des Eglises à
67980 HANGENBIETEN, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation. Le siège de la liquidation est fixé
au 13 rue des Eglises à 67980 HANGEN-
BIETEN. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au RCS de STRAS-
BOURG. Pour avis, Le Liquidateur

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

SCI UNIFACSCI UNIFAC
Société Civile Immobilière en

liquidation au capital de 382 000 euros
Siège social : 13 rue des Eglises

67980 HANGENBIETEN
433 190 162 RCS STRASBOURG

L'A.G.E. réunie le 20/12/2023 a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 20/12/2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée. Elle a nommé
comme liquidateur M. Philippe SCHOET-
TLE, demeurant 13 rue des Eglises à
67980 HANGENBIETEN, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation. Le siège de la liquidation est fixé
au 13 rue des Eglises à 67980 HANGEN-
BIETEN. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au RCS de STRAS-
BOURG. Pour avis, Le Liquidateur.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

SCI LES REMPARTSSCI LES REMPARTS
Société Civile Immobilière en

liquidation au capital de 2 000 euros
Siège social : 13 rue des Eglises

67980 HANGENBIETEN
453 093 395 RCS STRASBOURG

L'A.G.E. réunie le 20/12/2023 a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 20/12/2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée. Elle a nommé
comme liquidateur M. Philippe SCHOET-
TLE, demeurant 13 rue des Eglises à
67980 HANGENBIETEN, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation. Le siège de la liquidation est fixé
au 13 rue des Eglises à 67980 HANGEN-
BIETEN. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au RCS de STRAS-
BOURG. Pour avis, le Liquidateur

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI ESPACE KSCI ESPACE K
Société civile immobilière 

au capital social de 480.000,- euros
Siège social : 26 Rue Principale 

67160 SCHLEITHAL
RCS STRASBOURG 424 635 415

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Ordinaire du
20/12/2023 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter de cette
même date. M. Philippe KLEIN demeu-
rant 2 Rue des Champs 67160 SCHLEI-
THAL, a été nommé Liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au 26 Rue
Principale 67160 SCHLEITHAL.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TGI
de Strasbourg.
Mention sera faite au RCS Strasbourg. JMK SANTEJMK SANTE

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 5 000 euros

Siège Social : 
1 Place de I'Homme de Fer

67000 Stasbourg
485 209 381 R.C.S STRASBOURG

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 01
décembre 2023, il résulte que :
Les associés, après avoir entendu le
rapport du Liquidateur, ont:
- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus au Liquidateur et dé-
chargé de son mandat ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Judiciaire
de Stasbourg.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis

MICOMICO
L’assemblée générale extraordinaire du
20 décembre 2023 de la société MICO,
société civile immobilière au capital de
1 500 euros, Siège social : 1 rue de la
Fontaine 67140 BARR, RCS COLMAR
480 959 931, a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
20 décembre 2023 et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel.
Elle a nommé comme liquidateur
M. Francis HERR, co-gérant de la so-
ciété, demeurant 1 rue de la fontaine
67140 BARR, et le siège de la liquidation
est fixé au siège social, 1 rue de la fon-
taine 67140 BARR
Pour avis
Le Liquidateur

YOUNG
MILLIONAIRE CLUB

YOUNG
MILLIONAIRE CLUB

Société par actions simplifiée
unipersonnelle

au capital de 2 000 euros
16 avenue de l’Europe

Building Sxb 1
67300 SCHILTIGHEIM

907 750 202 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
Le 31/10/2023, la société Mon agence
Marketing, SAS au capital de 1 000 sise
au 16 avenue de l’Europe Building Sxb
167300 SCHILTIGHEIM, 889 755 583
RCS STRASBOURG, Associé Unique
de la société YOUNG MILLIONAIRE
CLUB, a décidé la dissolution, sans li-
quidation, de cette société conformé-
ment aux termes de l'article 1844-5 ali-
néa3du Code civil et de l'instruction fiscal
4I-1-03 n° 118 du 07.07.03. Les créan-
ciers peuvent former opposition dans les
30 jours de la présente publication au
Tribunal de Commerce de COLMAR.

MENVSWEBMENVSWEB
Société unipersonnelle 
à responsabilité limité

Au capital de 500 euros
Siège social : 

4 Rue de l’Embranchement 
67116 REICHSTETT

RCS Strasbourg TI 827 493 420

DissolutionDissolution
Le 31/10/2023, DG GROUP, Société
civil au capital de 517 000 euros sise au
4 RUE DE L'EMBRANCHEMENT,
67116 REICHSTETT, 814 087 748 RCS
STRASBOURG, Associé Unique de la
société MENVSWEB, a décidé la disso-
lution, sans liquidation, de cette société
conformément aux termes de l'article
1844-5 alinéa 3 du Code civil et de l'ins-
truction fiscal 4I-1-03 n° 118 du 07.07.03.
Les créanciers peuvent former opposi-
tion dans les 30 jours de la présente
publication au Tribunal de Commerce de
STRASBOURG.

SCP D'INFIRMIERES
CHARLIER 

SCP D'INFIRMIERES
CHARLIER 

Société civile professionnelle
d’infirmiers en liquidation 
au capital de 80100 euros 

Siège social : 
19A ROUTE NATIONALE 

67760 GAMBSHEIM 
799815808 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 22/12/2023, l'associé unique a
constaté la clôture des opérations de li-
quidation, à compter du 22/12/2023.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

L ET PL ET P
L ET P Société civile immobilière au
capital de 1 000 € - Siège social et de
liquidation : 15 rue de l'Eglise 67112
BREUSCHWICKERSHEIM - RCS STRAS-
BOURG 814 717 203 - Les associés ont
décidé à l'unanimité le 21/12/2023 la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
la loi, les statuts et les décisions des
associés. Les associés ont nommé
comme liquidateur M. Pierre DIEMER
demeurant 15 rue de l'Eglise 67112
Breuschwickersheim pour toute la durée
de la liquidation avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation. Le siège de la li-
quidation est fixé 15 rue de l'Eglise 67112
Breuschwickersheim. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés. Les actes et pièces relatifs
à la liquidation seront déposés au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Strasbourg.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

IN CONSULTING IN CONSULTING 
SAS au capital de 1000 €
siège au 5 Impasse Keller 
67160 WISSEMBOURG

838 080 786 R.C.S. Strasbourg

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 27.12.23, le liquidateur a constaté la
clôture des opérations de liquidation, à
compter du 31.10.23
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Grande
Instance de STRASBOURG.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

ECKBO 7ECKBO 7
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 125.000 euros
Siège social : 15 Rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

RCS STRASBOURG 450.177.829
(2003D1077)

L'Assemblée Générale Mixte réunie le
28/08/2023 a décidé la dissolution anti-
cipée de la Société à compter du
31/08/2023 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur, Mme
Marie Christine TOUZE demeurant pro-
fessionnellement 15 rue du Parc 67205
OBERHAUSBERGEN, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.
Le siège de la liquidation est fixé 15 rue
du Parc 67205 OBERHAUSBERGEN.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
L'article 5 des statuts relatifs à la durée
de la Société a été modifié en consé-
quence.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au RCS de STRAS-
BOURG.

Pour publication légale, Avocat

CLÔTURE
DE LIQUIDATION

CLÔTURE
DE LIQUIDATION

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 30 septembre
2023 les associés de la société :
TECHNIQUES DE PORTES, SARL en
liquidation au capital de 1 000 EUROS,
siège social : 20 rue de Molsheim, 67000
STRASBOURG, RCS STRASBOURG
523 657 575 ; ont après avoir entendu le
rapport de liquidation, décidé de déchar-
ger le liquidateur de son mandat, de lui
donner quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du
30 septembre 2023 ainsi que la dispari-
tion de la personnalité de la société.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de Strasbourg.

Pour avis, le liquidateur

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

PARC
D'AVENTURES
ET DE LOISIRS

PARC
D'AVENTURES
ET DE LOISIRS
Société par actions simplifiée

au capital de 50 000 euros
en liquidation amiable

Siège social et de liquidation :
46 rue du Général Leclerc

67670 MOMMENHEIM
482 439 866 RCS STRASBOURG

Il résulte d’un procès-verbal du
29/12/2023 que l’associé unique a ap-
prouvé les comptes de la liquidation,
donné quitus entier et sans réserve au
liquidateur, Monsieur Frédéric LANG,
demeurant 46 rue du Général Leclerc,
67670 MOMMENHEIM, et déclaré la li-
quidation close avec effet au 29/12/2023
sur la base des comptes définitifs de li-
quidation au 30/09 2023.
Le dépôt des actes et comptes relatifs à
la liquidation et radiation de la société
sera effectué au registre du commerce
et des sociétés de STRASBOURG.
Pour avis

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

MAIKELMAIKEL
SARL en liquidation

au capital de 48.000 euros
Siège social : 

77 rue du Général Gouraud
67210 – OBERNAI

RCS SAVERNE : 738 500 107 
(2009 B 218)

Par décision du 30 décembre 2023, la
collectivité des associés a décidé la
dissolution anticipée de la société avec
effet immédiat et sa mise en liquidation.
A été nommée liquidateur Madame Cla-
risse ELKAIM demeurant 4 rue des
Bleuets à 67530 BOERSCH avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au 77,
rue du Général Gouraud à OBERNAI
(67210), adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée et actes
et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au registre du
commerce et des sociétés de Saverne.
Mention sera faite au registre du com-
merce et des sociétés de Saverne.
Pour avis.

LE SAVIE Z-VOUS ?

“ “

Tous les jours, toutes les annonces légales entreprises

Association de la presse pour la transparence  
économique (APTE) avec le concours d’

Avec Actulégales.fr, vous surveillez
la publicité légale de plus de 2 millions d’entreprises et 
fonds de commerce.

Actulégales.fr,  avec votre journal
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